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-sept janvier deux mille vingt-quatre à dix-

 Salle du Conseil à Nazelles-Négron, sous la présidence de Monsieur 
Yves AGUITON. 
 
Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Monsieur Pierre MORIN, 
Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric 
SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pascal DUPRE.  
 
Absents : Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Didier 
ELWART, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Brice RAVIER. 
 

 
 

Décision du Bureau n°2024-08 du 17 janvier 2024 
 

Pôle services à la population - service social, culture et sports 
Modification du Règlement Intérieur  

des Accueils Collectifs de mineurs communautaires 
 
 

 
Vu -10 ; 
Vu la délibération 2023-07-10 du 19 juillet 2023 portant sur la délégation au bureau du pouvoir de modifier 
les règlements intérieurs et de fonctionnement des équipements et services publics de la Communauté de 
communes ; 
Vu la décision du Bureau n°2023-22 en date du 03 mai 2023 concernant la dernière modification du 
règlement intérieur des accueils collectifs de mineurs communautaires.  
 
Considérant qu , suite au contrôle de la C Allocation Familiale datant et 
concernant les temps extrascolaires des ALSH communautaires de , de mettre en conformité 
le règlement de fonctionnement et la grille tarifaire (article V dudit règlement) et avec une mise en application 
au 1er février 2024. 
 
Considérant que les enfants rele  

 doivent bénéficier du tarif plancher correspondant à 
 -journée ou journée selon les ALSH concernés). 

  
 
 
  

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment du 
vote 

Résultats du vote 

11/01/2024 En exercice : 17 Présents : 12 Pour : 12 Contre : 0 Abstention : 0 

22/01/2024



 
 

 :  

-  la modification du Règlement Intérieur tel que présentée dans le document joint. 
 

-  le tarif appliqué aux enfants rele
particulier. 

 
-  le Président ou le Vice-Président en charge de la petite enfance, de -jeunesse 

à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

22/01/2024


